
Délibération n°V2017/140

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 mai 2017

L’an deux mille-dix sept et le dix huit mai, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL,
Sabria  BOUALLAGA,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Titina DASYLVA, Cédric  DE
SAINT  JOUAN,  Michaël  DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  France  JAMET,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal
KRZYZANSKI,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Henri  MAILLET,
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Samira SALOMON,
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii
YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Anne BRISSAUD ayant donné pouvoir à Sabria BOUALLAGA, Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Robert
COTTE, Jean-Luc COUSQUER ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Henri DE VERBIZIER ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Clare HART ayant donné
pouvoir à Hervé MARTIN, Sonia KERANGUEVEN ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN, Nicole LIZA ayant
donné pouvoir à Vincent HALUSKA, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Isabelle
MARSALA ayant donné pouvoir à Guy BARRAL, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Pascal
KRZYZANSKI, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI.

Absents :
Sophia AYACHE, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Perla DANAN,
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL.

Mise à disposition de salles à titre réduit ou gratuit

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL rapporte :

La Ville de Montpellier met à disposition chaque année des salles municipales pour un grand nombre 
d’associations. 
Le Conseil municipal du 15 décembre 2016 a validé lors de sa séance une grille tarifaire pour la mise à 
disposition de celles-ci, et il lui appartient de se prononcer au cas par cas sur les aspects financiers liés à ces 
occupations.

La délibération du 15 décembre 2016 prévoit :
- La gratuité pour les associations humanitaires ou caritatives et pour les manifestations à caractère caritatif 
ou humanitaire (sous réserve de justification de partenariat avec des associations caritatives ou humanitaires)
et pour les structures locales des organisations syndicales représentatives de la collectivité.
- Un demi-tarif pour les associations à caractère social, culturel ou sportif et entraînant des recettes.
- Un forfait de base pour les associations à caractère social, culturel ou sportif et les établissements publics 
ou assimilés n’entraînant pas des recettes.

Il est donc proposé au Conseil municipal de se prononcer sur la gratuité ou le tarif réduit pour les 
associations, structures ou demandeurs privés dans le cadre de la délibération du 15 décembre 2016 ou hors 
de ce cadre.

Page 1 sur 3



Délibération n°V2017/140

Cette occupation à titre gratuit ou à tarif réduit constitue toutefois une redevance en nature, qui doit être 
valorisée à ce titre tant dans les comptes du bénéficiaire que dans le budget de la Ville.

A cet effet, le tableau ci-après indique le nom du demandeur, la salle, la date de mise à disposition et le 
montant valorisable de cette mise à disposition pour 43 structures, pour un montant total de subvention en 
nature valorisable de 95 409,50 €.

DATE SALLES Organismes
Tarif de la 

salle
Tarif 

appliqué
Valorisation

02/05/2017 SALLE PETRARQUE Maison de Heidelberg 610 30,5 579,5

04/05/2017 SALLE PETRARQUE Centre Communautaire et Culturel Juif 610 30,5 579,5

05/05/2017 SALON DU BELVEDERE Perle de Rosée-magazine Essentiel 315 30,5 284,5

05/05/2017 SALLE PETRARQUE IMPROMPTU 610 30,5 579,5

06/05/2017 Salle de réceptions Grammont Club Sportif des Sourds de Montpellier (section Football) 2040 51 1989

09/05 au 06/06/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON Association FISE 15750 1067,5 14682,5

09 au 31/05/2017 Salle Expo Hall La Garriga Lengadociana 9630 91,5 9538,5

11/05/2017 SALON DU BELVEDERE JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE DE MONTPELLIER 315 30,5 284,5

12/05/2017 Salle Jules PAGEZY Rotary Montpellier Littoral 1630 0 1630

12/05/2017 SALLE PETRARQUE AVF Montpellier (Accueil des Villes Françaises Montpellier) 610 30,5 579,5

13/05/2017 Salle Jules PAGEZY La Garriga Lengadociana 1630 51 1579

13/05/2017 SALON DU BELVEDERE Association des Sénégalais Mourides de Montpellier 315 30,5 284,5

14/05/2017 Salle de réceptions Grammont Grandsparrains du Languedoc 3000 102 2898

16/05/2017 SALON DU BELVEDERE Les Amis du Monde Diplomatique 315 30,5 284,5

20/05/2017 Salle Jules PAGEZY Eglise Protestante Malgache en France 1630 51 1579

23/05/2017 SALLE PETRARQUE Centre éuropéen d'études et recherches en droit et santé 610 30,5 579,5

29/05 au 02/06/2017 SALON DU BELVEDERE Compagnie Minibus 1575 0 1575

01/06/2017 Salle de réceptions Grammont Comité Liaison des Associations de Personnes Handicapées 2040 51 1989

02/06/2017 SALLE PETRARQUE Association des élèves de l'école internationale Tunon 610 30,5 579,5

02 au 05/06/2017 SALLE DES RENCONTRES ECHECS CLUB MONTPELLIER 11500 306 11194

03/06/2017 SALLE PETRARQUE Magical Events 610 305 305

08/06/2017 SALLE DES RENCONTRES Comité d'Organisation Forum Sportif et Culturel - COFSEC 3260 51 3209

08/06/2017 Salle de réceptions Grammont CHRU de Montpellier 2040 51 1989

08/06/2017 SALON DU BELVEDERE Associaiton Réduire les Risques 315 30,5 284,5

09/06/2017 Salle Jules PAGEZY Association Culturelle Flamenco 1630 51 1579

10/06/2017 SALLE PETRARQUE CCPSE 610 305 305

10/06/2017 Salle de réceptions Grammont Club sportif des sourds 2040 51 1989

12/06/2017 CENTRE RABELAIS Comider Comité pour le Développement de l'Economie Régionale 1325 51 1274

12 au 23/06/06/2017 SALLE PETRARQUE Université du Tiers Temps 7930 396,5 7533,5

12/06/2017 Salle Jules PAGEZY Ecole Elémentaire JULES SIMON 1630 51 1579

12 au 14/06/2017 SALON DU BELVEDERE ADOMA 945 472,5 472,5

15/06/2017 SALLE DES RENCONTRES JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE DE MONTPELLIER 2750 51 2699

18/06/2017 Salle de réceptions Grammont Eglise Protestante Unie de Montpellier et Agglomération 3000 102 2898

19 au 30/06/2017 Salle Expo Hall Fédération des Aveugles et Amblyopes de France 6420 61 6359

20/06/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON American Women's Group 450 30,5 419,5

20/06/2017 Salle de réceptions Grammont GIHP Groupement pour l'Insertion des Handicapés Physiques LR 2040 51 1989

24/06/2017 Salle de réceptions Grammont Club sportif des sourds 2040 51 1989

24/06/2017 SALLE PETRARQUE Centre Culturel Italien Societa Dante Alighieri 610 30,5 579,5

25/06/2017 Salle de réceptions Grammont Centre Communautaire et Culturel Juif 3000 1500 1500

27/06/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON INSET 450 30,5 419,5

28/06/2017 SALLE PETRARQUE sesame autisme 610 30,5 579,5

29/06/2017 Salle de réceptions Grammont amicale des retraités municipaux 2040 51 1989

30/06/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON GROUPE MIAM MIAM SUD 450 250 200

TOTAL= 101540 6130,5 95409,5

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- D’approuver le tableau précisant les structures bénéficiaires de mise à disposition de salles municipales à 
titre gratuit ou à tarif réduit ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, son représentant ou l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à 
cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 53 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prennent pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 19 mai 2017

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170518-4296-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 24/05/17 
Réception en Préfecture : 24/05/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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